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Regeste

LÉSION CORPORELLE SIMPLE, VOL{DROIT PÉNAL}, BRIGANDAGE,
DOMMAGES À LA PROPRIÉTÉ{DROIT PÉNAL}, VIOLATION DE DOMICILE,
MENACE{DROIT PÉNAL}, VIOLENCE CONTRE LES AUTORITÉS, LOI FÉDÉRALE
SUR LES ÉTRANGERS ET L'INTÉGRATION, PROCÉDURE PÉNALE DES
MINEURS, TRIBUNAL DES MINEURS, PEINE PRIVATIVE DE LIBERTÉ | 123 ch. 1
al. 1 CP, 139 ch. 1 CP, 139 ch. 2 CP, 139 ch. 3 CP, 140 ch. 3 CP, 140 ch. 4 CP, 180 al. 1
CP, 22 ad 186 CP, 285 CP, 11 DPMin, 25 DPMin, 34 DPMin, 36 al. 1 let. c DPMin, 115 al.
1 let. a LEI, 115 al. 1 let. b LEI

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 et 401 CPP [Code de procédure pénale
suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]), contre le jugement d’un tribunal de première instance
qui a clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP) et par le Ministère public qui a la qualité pour
recourir (art. 381 al. 1 CPP), l’appel est recevable.

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour (a) violation du
droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, (b) constatation incomplète ou erronée des faits et (c) inopportunité (al. 3).
L’appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d’appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L’appel tend à la répétition de l’examen des faits et au prononcé d’un nouveau
jugement (TF 6B_482/2022, 6B_487/2022, 6B_494/2022 du 4 mai 2022 consid. 4.2 et les
réf. cit.).

E. 3.1
Le Ministère public soutient qu’il importe peu de connaître le moment précis auquel les
coups de couteau ont été donnés par le prévenu, ni de savoir si le coup de couteau donné au
niveau de la tête de la victime a causé sa blessure à l’oreille ; un tel coup suffirait pour
fonder une qualification de tentative de meurtre, vu la dangerosité de ce geste à proximité
du cou. Le même constat s’imposerait s’agissant du fait d’asséner un coup de couteau au
niveau du thorax. En outre, le Ministère public relève que c’est le prévenu qui a agressé la
victime et a sorti un couteau au lieu de s’en aller, et ce, dans le but de conserver le téléphone
portable qu’il venait de lui dérober. En sus du brigandage, le tribunal de première instance



aurait dès lors également dû retenir l’infraction de tentative de meurtre. Le Ministère public
soutient en outre que l’infraction de lésions corporelles simples qualifiées aurait dû être
retenue, sans toutefois motiver son grief.

E. 3.2.1
Aux termes de l'art. 111 CP, celui qui aura intentionnellement tué une personne sera puni
d’une peine privative de liberté de cinq ans au moins, en tant que les conditions prévues aux
art. 112 à 117 CP ne sont pas réalisées. Selon l'art. 12 al. 2 CP, agit intentionnellement
quiconque commet un crime ou un délit avec conscience et volonté. L'auteur agit déjà
intentionnellement lorsqu'il tient pour possible la réalisation de l'infraction et l'accepte pour
le cas où celle-ci se produirait (dol éventuel). Le dol éventuel suppose que l'auteur tient
pour possible la réalisation de l'infraction mais qu'il agit tout de même, parce qu'il accepte
ce résultat pour le cas où il se produirait et s'en accommode, même s'il le juge indésirable et
ne le souhaite pas (ATF 147 IV 439 consid. 7.3.1 ; ATF 137 IV 1 consid. 4.2.3). En
l'absence d'aveux de la part de l'auteur, le juge ne peut, en règle générale, déduire la volonté
interne de l'intéressé qu'en se fondant sur des indices extérieurs et des règles d'expérience.
Font partie de ces circonstances l'importance, connue de l'auteur, de la réalisation du risque,
la gravité de sa violation du devoir de diligence, ses mobiles et sa façon d'agir. Plus la
probabilité de la réalisation de l'état de fait est importante et plus la violation du devoir de
diligence est grave, plus l'on sera fondé à conclure que l'auteur a accepté l'éventualité de la
réalisation du résultat dommageable (ATF 147 IV 439 consid. 7.3.1 ; ATF 133 IV 222
consid. 5.3 ; TF 6B_465/2024 précité consid. 2.1.2). De la conscience de l'auteur, le juge
peut déduire sa volonté, lorsque la probabilité de la survenance du résultat s'imposait
tellement à lui que sa disposition à en accepter les conséquences ne peut raisonnablement
être interprétée que comme son acceptation (ATF 147 IV 439 consid. 7.3.1 ; ATF 137 IV 1
consid. 4.2.3 ; ATF 133 IV 9 consid. 4.1 ; TF 6B_465/2024 précité consid. 2.1.1). Selon la
jurisprudence, personne ne peut ignorer la probabilité d'une issue fatale en cas de coups de
couteau portés au torse ou à l'abdomen d'une victime (TF 6B_951/2023 du 29 janvier 2024
consid. 1.2.2 ; TF 6B_1093/2023 précité consid. 2.1.1 ; TF 6B_269/2023 du 30 juin 2023
consid. 1.1.2 en référence à l'ATF 109 IV 5 consid. 2). Dans ce cas de figure, on peut
généralement conclure que l'auteur s'est accommodé de la mort de la victime (TF
6B_951/2023 précité consid. 1.2.2 ; TF 6B_269/2023 précité consid. 1.1.2 ; TF
6B_774/2020 du 28 juillet 2021 consid. 2.5 et les nombreux arrêts cités). Il y a tentative
lorsque l'auteur a réalisé tous les éléments subjectifs de l'infraction et manifesté sa décision
de la commettre, alors que les éléments objectifs font, en tout ou en partie, défaut (art. 22 al.
1 CP ; ATF 140 IV 150 consid. 3.4 ; ATF 137 IV 133 consid. 1.4.2 ; ATF 131 IV 100
consid. 7.2.1). La tentative suppose toujours un comportement intentionnel, le dol éventuel
étant toutefois suffisant (ATF 122 IV 246 consid. 3a ; ATF 120 IV 17 consid. 2c ; TF
6B_465/2024 précité consid. 2.1.1 et les références citées). La nature de la lésion subie par
la victime et sa qualification d'un point de vue objectif sont sans pertinence pour juger si
l'auteur s'est rendu coupable de tentative de meurtre. En effet, celle-ci peut être réalisée
alors même que les éléments objectifs de l'infraction font défaut. Il n'est ainsi pas même
nécessaire que la victime soit blessée pour qu'une tentative de meurtre soit retenue dans la
mesure où la condition subjective de l'infraction est remplie (TF 6B_465/2024 précité et les
références citées). L'auteur ne peut ainsi valablement contester la réalisation d'une tentative
de meurtre au motif que le coup qu'il a donné à la victime n'aurait causé que des lésions
corporelles simples et que la vie de celle-ci n'aurait pas été mise en danger (TF
6B_465/2024 précité et les références citées).



E. 3.2.2
Aux termes de l’art. 140 ch. 1 CP, celui qui aura commis un vol en usant de violence à
l’égard d’une personne, en la menaçant d’un danger imminent pour la vie ou l’intégrité
corporelle ou en la mettant hors d’état de résister est puni d’une peine privative de liberté de
six mois à dix ans. Les ch. 2 à 4 de l’art. 140 CP envisagent les formes qualifiées de
brigandage. L'art. 140 CP institue une gradation dans la gravité du brigandage. Le premier
niveau est atteint lorsque l'auteur s'est muni d'une arme à feu ou d'une autre arme
dangereuse (art. 140 ch. 2 CP). Le brigandage est plus sévèrement réprimé si la façon d'agir
de l'auteur dénote qu'il est particulièrement dangereux ou si son auteur a agi en qualité
d'affilié à une bande formée pour commettre des brigandages ou des vols (art. 140 ch. 3
CP). Parmi les circonstances qui peuvent dénoter que l'auteur est particulièrement
dangereux, la jurisprudence cite une exécution froide, une préparation professionnelle et la
brutalité dans l'action (ATF 116 IV 312 consid. 2e) ou encore le fait de menacer la victime
avec une arme (ATF 120 IV 113 consid. 1c ; TF 6S.203/2005 du 6 septembre 2005 consid.
3.1 ; TF 6S.109/2001 du 17 avril 2001 consid. 1c). Enfin, le dernier stade d'aggravation est
réalisé si l'auteur a mis la victime en danger de mort, lui a fait subir une lésion corporelle
grave, ou l'a traitée avec cruauté (art. 140 ch.

E. 3.3.1
Le Tribunal de première instance a retenu que le prévenu avait bel et bien effectué un geste
avec son couteau en direction de l’oreille gauche de la victime mais qu’il ne l’avait pas
atteinte. La blessure à l’oreille avait en effet pu être causée par un coup de poing ou même
par une chute contre un banc ou un parc à vélo. S’agissant de la blessure au thorax,
l’autorité inférieure a retenu, au bénéfice du doute, que le couteau n’avait pas atteint le
thorax de la victime au moment mentionné par la police dans son rapport, soit lors d’un
mouvement délibéré de piqué en direction de la victime lorsque le prévenu était face à
celle-ci, mais à un autre moment indéterminé, dans des circonstances indéterminées. Pour
écarter les qualifications de tentative de meurtre et tentative de lésions corporelles graves,
les premiers juges ont relevé que le prévenu n’avait pas fait preuve d’acharnement contre la
victime, n’avait pas pris la fuite après les faits, ni tenté de se cacher, et qu’un témoin de
l’incident n’avait pas fait état de menaces qui auraient pu être proférées par le prévenu. Ils
ont dès lors estimé que l’intéressé avait seulement pour intention de faire peur au plaignant
pour pouvoir conserver le téléphone. Ils ont admis que les lésions corporelles simples
qualifiées étaient réalisées, par dol éventuel, mais ne pouvaient être retenues car en
concours imparfait avec le brigandage.

E. 3.3.2
En l’espèce, la Cour de céans partage le raisonnement du Ministère public selon lequel
donner un coup avec un couteau près de l’oreille d’autrui, soit au niveau du cou, représente
un danger de mort immédiat. Il importe peu que la coupure à l’oreille soit effectivement due
à une autre cause – même s’il est vraisemblable que la blessure résulte bien d’un coup de
couteau, compte tenu des déclarations du témoin (PV aud. 5, R. 5), du rapport de police (cf.
P. 55, p. 13) et des constatations du CURML (P. 78, p. 10). Selon la jurisprudence précitée
(cf. supra consid. 3.2.2), ce geste suffit à constituer une mise en danger objective de la vie
d’autrui. Dès lors, la tentative de meurtre est déjà réalisée à ce stade. Le prévenu s’est en
outre bagarré en tenant le couteau si fermement que la victime n’a pas réussi à le désarmer
en tenant la lame, mais seulement à se blesser davantage. Dans la confusion, celle-ci s’est
pris un autre coup en dessous du sternum. Là encore, il doit être tenu compte du risque



potentiellement létal d’un tel comportement, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral. Il
importe une nouvelle fois peu que le prévenu n’ait pas eu pour but de tuer ; il en a pris le
risque et la tentative de meurtre est également réalisée sur ce point. Le grief du Ministère
public est donc fondé. Cela étant, lorsqu’au cours d’un brigandage, l'auteur met la victime
en danger de mort, en particulier avec l’usage d’une arme blanche, c’est l’aggravante du
brigandage qualifié de l’art. 140 ch. 4 CP qui doit être retenue (cf. Druey in :
Macaluso/Moreillon/Queloz (éd.), Commentaire romand, Code pénal II [ci-après ; CR CP
II], Bâle 2017, n. 60 ad art. 140 CP), de sorte que la tentative de meurtre est absorbée. Tel
est également le cas de l’infraction de lésions corporelles simples qualifiées (cf. Druey, CR
CP II, n. 73 ad art. 140 CP). On relève que les premiers juges ont déjà retenu la circonstance
aggravante de l’art. 140 ch. 4 CP mais au motif que le prévenu avait traité la victime avec
cruauté. Il s’ensuit que la qualification des faits retenue en première instance doit être
confirmée.

E. 4
CP). L’art. 140 ch. 4 CP prévoit une peine privative de liberté de cinq ans au moins, si
l’auteur a mis la victime en danger de mort, lui a fait subir une lésion corporelle grave ou l’a
traitée avec cruauté. La circonstance aggravante de la mise en danger de mort prévenue à
l’art. 140 ch. 4 CP doit être interprétée restrictivement en raison de l’importance de la peine,
qui est une peine privative de liberté de cinq ans au moins et qui correspond ainsi à la
sanction du meurtre (art. 111 CP). Selon la jurisprudence, la mise en danger de mort de la
victime suppose un danger concret, imminent et très élevé que la mort puisse survenir
facilement, même sans la volonté de l’auteur (ATF 121 IV 67 consid. 2b ; TF 6B_288/2018
du 22 août 2018 consid. 2.1 ; TF 6B_28/2016 du 10 octobre 2016 consid. 4.2). Les
circonstances de fait et le comportement concret de l’auteur sont décisifs pour déterminer si
la victime a couru un risque réel de lésions mortelles (cf. ATF 117 IV 427 consid. 3b/aa).
Le fait de positionner une lame acérée à proximité immédiate de la gorge d’une victime, ou
directement sur celle-ci, de telle sorte qu’il en résulte un danger qu’une échauffourée ou un
mouvement minime, par exemple un mouvement réflexe involontaire, de la victime ou de
l’auteur entraîne une lésion mortelle constitue, selon la jurisprudence, objectivement une
mise en danger de sa vie au sens de l’art. 140 ch. 4 CP (ATF 117 IV 427 précité consid.
3b/aa ; TF 6B_257/2021 du 22 décembre 2021 consid. 2 ; TF 6B_288/2018 précité consid.
2.1 ; TF 6B_28/2016 précité consid. 4.2 ; TF 6B_1248/2013 du 23 septembre 2014 consid.
1.2). Sur le plan subjectif, l’intention doit porter sur la mise en danger de mort, ce qui
signifie que l’auteur doit avoir conscience de placer sa victime dans une telle situation, mais
le dol éventuel suffit (ATF 117 IV 427 précité consid. 3b ; TF 6B_288/2018 précité ; TF
6B_257/2021 précité ; TF 6B_585/2018 du 3 août 2018 consid. 3.1 ; TF 6B_776/2016 du 8
novembre 2016 consid. 2.5.1 ; TF 6B_28/2016 précité consid. 4.3). Il y a dol éventuel
lorsque l’auteur envisage le résultat dommageable, mais agit néanmoins, parce qu’il s’en
accommode pour le cas où il se produirait, même s’il ne le souhaite pas (ATF 137 IV 1
consid. 4.2.3 ; ATF 133 IV 9 consid. 4.1).

E. 4.1
Le Ministère public demande que le prévenu soit condamné à une peine privative de liberté
de 36 mois. La Cour de céans revoit de toute manière la peine d’office.

E. 4.2.1



Aux termes de l’art. 11 al. 1 DPMin (loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs
du 20 juin 2003 ; RS 311.1), si le mineur a agi de manière coupable, l’autorité de jugement
prononce une peine, en plus d’une mesure de protection ou comme seule mesure. L’art. 21
sur l’exemption de peine est réservé. Conformément à l’art. 25 al. 1 DPMin, est passible
d’une privation de liberté d’un jour à un an le mineur qui a commis un crime ou un délit s’il
avait quinze ans le jour où il l’a commis. Aux termes de l’art. 34 DPMin, si le mineur est
jugé simultanément pour plusieurs actes punissables, l’autorité de jugement peut soit
cumuler les peines en application de l’art. 33, soit fixer une peine d’ensemble en
augmentant dans une juste proportion la peine la plus grave lorsque le mineur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre (al. 1). La peine d’ensemble ne doit pas punir
le mineur plus sévèrement qu’il ne l’aurait été si les diverses infractions avaient fait l’objet
de jugements distincts. Elle ne doit pas dépasser le maximum légal du genre de peine (al. 2).

E. 4.2.2
Aux termes de l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend
en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de
la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de
la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par
les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter
la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs
pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le
caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont
pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de
l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur
lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge,
obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité
face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la procédure
pénale (ATF 149 IV 217 consid. 1.1 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1).

E. 4.2.3
L'art. 3 al. 2 DPMin, auquel renvoie l’art. 9 al. 2 CP, prévoit que, lorsque plusieurs
infractions commises avant et après l'âge de 18 ans doivent être jugées en même temps, le
Code pénal est seul applicable en ce qui concerne les peines (1 re phr.). Il en va de même
pour les peines complémentaires (art. 49 al. 2 CP) prononcées pour un acte commis avant
l'âge de 18 ans (2 e phr.).

E. 4.3
En l’espèce, le prévenu doit être reconnu coupable de lésions corporelles simples, vol en
bande et par métier, vol par métier, brigandage en bande, brigandage qualifié, dommages à
la propriété, menaces, violation de domicile, tentative de violation de domicile, violence ou
menace contre les autorités et les fonctionnaires et infractions à la loi fédérale sur les
étrangers et l’intégration. Il a commis ces infractions quelques mois seulement avant ses 18
ans supposés, étant en effet rappelé qu’il a de nombreux alias, et a des antécédents. Il y a
concours d’infractions et récidive en cours d’enquête. Dans le cadre de la présente
procédure, le prévenu a menti, a nié les faits et n’a ainsi démontré aucune prise de
conscience. Il s’en est en particulier pris au bien juridique le plus précieux, soit la vie, pour
un motif futile. Sa responsabilité est pleine et entière, la concentration des substances



ingérées au moment des faits étant insuffisante pour retenir une diminution de celle-ci.
Condamné à des infractions « en bande » et « par métier », le prévenu est déjà un délinquant
endurci. En outre, il a été condamné le 13 août 2024 par le Tribunal correctionnel de
l’arrondissement de Lausanne pour des faits postérieurs à ceux de la présente cause,
notamment pour brigandage, vol, dommages à la propriété et violation de domicile, à une
peine privative de liberté de 18 mois. Les premiers juges ont infligé au prévenu une peine
privative de liberté de 24 mois. Vu le comportement potentiellement mortel du prévenu au
cours du brigandage, l’absence totale de prise de conscience du prévenu et sa culpabilité, la
quotité réclamée par le Ministère public apparaît à cet égard adéquate. Partant, il y a lieu
d’infliger à S.________ une peine privative de liberté de 12 mois pour le brigandage
qualifiée, infraction la plus grave. Par effet du concours, cette peine sera augmentée de 6
mois pour les brigandages simples, de 9 mois pour les vols qualifiés, de 1 mois pour les
violations de domicile, de 1 mois pour les dommages à la propriété, de 2 mois pour les
menaces, de 2 mois pour les infractions à la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration, de
2 mois pour les violence ou menace contre les autorités et les fonctionnaires et de 1 mois
pour les lésions corporelles simples. La peine d’ensemble qui doit être infligée à
S.________ s’élève donc à 36 mois. Celle-ci sera ferme, le pronostic étant défavorable.

E. 5
En définitive, l’appel doit être admis dans cette mesure et le jugement entrepris réformé
dans le sens des considérants qui précèdent. Me Sarah El-Abshihy, défenseur d’office de
S.________, a produit une liste d’opérations (P. 146), dans laquelle elle annonce avoir
consacré 6h30 à son mandat d’office. Il n’y a pas lieu de s’écarter de cette liste. Il convient
ainsi de retenir 6h30 d’activité nécessaire d’avocat au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let.
a et 3 al. 2 RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ;
BLV 211.02.3] par renvoi de l’art. 26b TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en
matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), soit 1’170 francs. Viennent s’y
ajouter des débours forfaitaires à hauteur de 2 % des honoraires admis (art. 3bis al. 1 RAJ),
soit 23 fr. 40, et la TVA au taux de 8,1 % sur le tout, par 96 fr. 70. L’indemnité d’office
s’élève ainsi à 1’290 fr. 05 au total en chiffres arrondis. Vu l’issue de la cause, les frais de la
procédure d’appel, par 2’115 fr. 50, constitués en l’espèce de l'émolument de jugement, par
825 fr. (art. 21 al. 1 et 3 TFIP), ainsi que de l’indemnité allouée au défenseur d’office de
S.________, par 1’290 fr. 05, seront mis par moitié à la charge de l’appelant, soit par 1'057
fr. 50 (art. 428 al. 1, 1 re phrase, CPP), le solde étant laissé à la charge de l’Etat. Le
remboursement à l’Etat de la moitié de l’indemnité allouée au défenseur d’office sera
exigible de l’appelant dès que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP).
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